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SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

- Arrêté préfectoral n°23/64 en date du 20 février 2023 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - établissement
principal de l’entreprise de pompes funèbres « POMPES FUNEBRES RESIBEAU » sis 8, rue Henri Alquier à BERCK-SUR-MER 

ARTICLE 1 : L’établissement principal de l’entreprise de pompes funèbres « POMPES FUNEBRES RESIBEAU » sis 8, rue Henri Alquier à
BERCK-SUR-MER et géré par Madame Delphine RESIBEAU, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités
funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 23-62-0301.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 20 février 2028.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 20 février 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°23/67 en date du 21 février 2023 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - établissement
principal de l’entreprise de pompes funèbres « POMPES FUNEBRES SION » sis 72, rue Cyprien Quinet à LIBERCOURT

ARTICLE 1 : L’établissement principal de l’entreprise de pompes funèbres « POMPES FUNEBRES SION » sis 72, rue Cyprien Quinet à
LIBERCOURT et dirigé par Monsieur Benoit SION, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires
suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 23-62-0057.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 21 février 2028.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 21 février 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°23/75 en date du 28 février 2023 portant habilitation dans le domaine funéraire - entreprise individuelle « P.M
SERVICES » sise 13 rue des Marronniers à AUCHY-LES-MINES

ARTICLE 1 : l’entreprise individuelle « P.M SERVICES » sise 13 rue des Marronniers à AUCHY-LES-MINES, dirigé par M. Francis
BAJKOWSKI, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 23-62-0409.
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ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 28 février 2028.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de la Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 28 février 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°23/78 en date du 1er mars 2023 portant habilitation dans le domaine funéraire - établissement principal de l’entreprise
« SERVICES FUNERAIRES VIVIANE NEVES » sis 30 rue Méaulens à ARRAS

ARTICLE 1 : l’établissement principal de l’entreprise « SERVICES FUNERAIRES VIVIANE NEVES » sis 30 rue Méaulens à ARRAS, géré
par Madame Viviane NEVES, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 23-62-0410.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 1 mars 2028.

ARTICLE 4 : Monsieur le sous-préfet de la Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 1er mars 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°23/81 en date du 02 mars 2023 portant autorisation d’extension d’une chambre funéraire sur la commune d’Arras -
société de pompes funèbres « OGF »

ARTICLE 1 : la société de pompes funèbres « OGF » est autorisée à étendre la chambre funéraire située à Arras au 2, Place de la
Vacquerie, selon le projet élaboré par l’entreprise sous la forme présentée au CODERST du 2 février 2023.

ARTICLE 2 : la chambre funéraire, dans sa réalisation, doit répondre aux prescriptions techniques des articles D.2223-80 à D.2223-86 du
Code Général des Collectivités Territoriales.

Le branchement en eau desservant la salle de préparation des corps devra être muni d’un disconnecteur évitant les risques de pollution
du réseau public d’alimentation en eau potable.

Le pétitionnaire doit assurer la conformité des points suivants :

1. Sécurisation des accès aux parties techniques : recommandations liées à l’installation de plaques avertisseuses au niveau des portes
entre les parties technique et publique. Des portes sans poignées, voire des digicodes, sont vivement recommandés ;

2. Les vitrages donnant sur la rue doivent être équipés d’un système occultant/vitrages non transparents ;

3. Le chauffage à air pulsé est interdit (système à air pulsé/clim réversible avec circulation de l’air à plus de 10°C notamment).

Le dispositif de ventilation desservant la salle de préparation dans la partie technique devra assurer un renouvellement d’air d’au moins 4
volumes par heure pendant la durée de préparation des corps.

Chaque salon assurera un renouvellement d’air d’au moins un volume par heure pendant la présentation du corps.

La ventilation de la salle de préparation devra s’effectuer par une entrée haute et une sortie basse.

Les thanatopracteurs qui procéderont à des soins de conservation au sein de la chambre funéraire devront recueillir les déchets issus de
ces activités et procéder à leur élimination conformément aux dispositions des articles R.1335-1 à R.1335-14 du code de la santé
publique.
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ARTICLE 3 : l’ouverture de l’établissement au public sera subordonnée à une vérification de la conformité aux prescriptions énoncées au
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) par un organisme de contrôle accrédité pour ces activités par le comité français
d’accréditation (COFRAC) suivant les dispositions de l’article D.2223-87 du CGCT.

Le pétitionnaire devra communiquer au sous-préfet de Béthune le rapport émis par l’organisme de contrôle accrédité permettant
l’ouverture de la chambre funéraire au public.

ARTICLE 4 : aucune modification ou extension de cette chambre funéraire ne pourra avoir lieu sans autorisation préfectorale préalable,
accordée après avis du CODERST.

ARTICLE 5 : PUBLICITÉ
Une copie du présent arrêté est déposée et affichée pendant un mois minimum à la mairie de Arras afin d’y être consultée. Procès verbal
de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de cette commune.

ARTICLE 6 : DÉLAI ET VOIE DE RECOURS
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans les 2 mois à compter de sa
notification.

ARTICLE 7 : EXÉCUTION
Le sous-préfet de Béthune, Monsieur le maire de Arras et Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Hauts de
France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture et notifié à la Société de pompes funèbres « OGF ».

Fait à Béthune le 02 mars 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL
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Hôtel Dubois de Fosseux ▪ 14, rue Marché au Filé ▪ 62012 ARRAS cedex ▪ T. +33 3 21 50 75 00 ▪ 

hautsdefrance@ccomptes.fr 

Le Président 

Arrêté no 2023-23 

portant délégation de signature 
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 

Le Président de la chambre régionale des comptes Hauts-de-France, 

Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

Vu le code des juridictions financières et notamment son article R. 212-5, lequel dispose 
que le président de la chambre régionale des comptes est ordonnateur secondaire des 
dépenses et des recettes de la juridiction qu’il préside. En cas d’absence, d’empêchement 
ou de vacance du secrétaire général, il peut déléguer sa signature à un autre fonctionnaire 
de la chambre ; 

Vu le code des juridictions financières et notamment son article R. 212-6, lequel dispose 
qu’en cas d’absence, d’empêchement ou de vacance, le président de la chambre régionale 
des comptes est remplacé le cas échéant, par le vice-président […] ; 

Vu le décret en date du 13 janvier 2017 par lequel M. Frédéric Advielle, conseiller 
référendaire à la Cour des comptes, président de la chambre régionale des comptes de 
Normandie, est affecté en qualité de président de la chambre régionale des comptes des 
Hauts-de-France, à compter du 15 janvier 2017 ; 

Vu le décret en date du 9 mars 2017 portant nomination de M. Frédéric Advielle, conseiller 
référendaire à la Cour des comptes, en détachement comme président de la chambre 
régionale des comptes Hauts-de-France, conseiller maître, à compter du 30 mars 2017 ; 

Vu l’arrêté du Premier président de la Cour des comptes en date du 15 février 2016, 
nommant M. Claude Lecoq, attaché principal d’administration de l’État, secrétaire général 
de la chambre régionale des comptes de Nord – Pas-de-Calais-Picardie, à compter du  
1er avril 2016 ; 

Vu la décision no 2017-84 du président de la chambre régionale des comptes  
Hauts-de-France, en date du 21 juillet 2017, nommant M. Jean-Marc Quenon, secrétaire 
général adjoint de ladite chambre, à compter du 1er septembre 2017 ; 



- 2 - 

Vu le décret en date du 2 mars 2023 portant nomination de M. Christophe Luprich, conseiller 
référendaire à la Cour des comptes, au grade de vice-président de la chambre régionale 
des comptes Hauts-de-France ; 

Arrê te  

Article 1er : délégation pour signer tous actes et documents relatifs à l’engagement et 
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de la juridiction 
et relevant du titre 3 du programme 164 « Cour des comptes et autres 
juridictions financières » au sein de la mission « Conseil et Contrôle de 
l’état » est donnée à : 

- Monsieur Christophe Luprich, vice-président ; 

- Monsieur Claude Lecoq, secrétaire général ainsi qu’en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, à M. Jean-Marc Quenon, secrétaire 
général adjoint ». 

Article 2 : le secrétaire général est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

Article 3 :  la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

Article 4 : les arrêtés no 2017-7 et no 2018-9 du président de la chambre régionale des 
comptes Hauts-de-France sont abrogés à compter du 6 mars 2023. 

 Fait à la chambre, le 6 mars 2023 

 Frédéric Advielle



 

Hôtel Dubois de Fosseux ▪ 14, rue Marché au Filé ▪ 62012 ARRAS cedex ▪ T. +33 3 21 50 75 00 ▪ 

hautsdefrance@ccomptes.fr 

DELÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE 

SPÉCIMENS DE SIGNATURE 

M. ADVIELLE Frédéric – Président 

M. LUPRICH Christophe – Vice-président 

M. LECOQ Claude– Secrétaire général 

M. QUENON Jean-Marc – Secrétaire général adjoint 


